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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant:

Ne peuvent bénéficier des avantages fiscaux au titre des dons, versements et legs les organismes qui 
participent, directement ou indirectement, à l’aide à l’entrée, à la circulation ou au maintien en 
France d’étrangers en situation irrégulière.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’argent public ne doit pas financer des associations qui s’éloignent de leur mission caritative ou 
qui ne respectent pas nos règles. Certaines structures utilisent la générosité du contribuable pour 
mener des actions qui contreviennent à la loi.
Cet amendement recentre l’avantage fiscal sur les associations réellement engagées dans l’aide aux 
plus démunis et respectueuses de la loi. Il met fin aux abus et vise à ce que la solidarité nationale 
serve l’intérêt général, pas des intérêts particuliers contraires à ce dernier.


